guestion sur lataxe d'habitation

Par DUOT, le 14/10/2009 a 18:01

Bonjour,

Je vis chez mes parents,je suis au chomage,mes parents ne sont pas imposable j'ai recu la
taxe d'habitation a payer a mon nom alors que je suis logé chez mes parents gratuitement,est-
ce normal?

M.Duot

Par reno_8, le 14/10/2009 a 22:17

Vous avez du faire vous et vos parents 2 déclarations de revenus personnels séparés, avec la
meme adresse, ca a pu déclencher cela

Par DUOT, le 15/10/2009 a 08:44

Bonjour,

Oui effectivement ,je touche du chomage,ayant travaillé mais a votre avis il faut que je paie ou
c'est pas normal sachant que mon pére est en invalidité et que ma mére ne touche rien

Merci

M.Duot
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